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N° 8. Aout 1907.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

I.E DIRECTOIRE EXECUTIF

DE LA REPUBLIQUE FRANQAISE

et le gouvernement de la principaute de Neuchätel.

1798-1799.

Les dernieres annees du xvine siecle ont ete, pour les

cantons suisses voisins de la France, des annees particulie-
rement difficiles. La Republique, dans son besoin d'expan-
sion, ne songeait peut-etre pas autant qu'on l'a cru et qu'on
l'a dit, ä faire triompher au dehors les principes de liberte,
d'egalite, de fraternite qu'elle affichait hautement et dont
devaient temoigner les murs des edifices publics, qu'ä
favoriser le developpement de visees economiques dont eile
serait la premiere ä retirer le profit le plus palpable. A ce

point de vue, il est interessant d'etudier les moyens divers

employes par les gouvernements qui se sont succede en

France, durant la periode revolutionnaire, pour assurer le

succes d'ambitions dont le veritable objet n'etait pas tou-
jours celui que Ton mettait le plus en evidence. Du cote de

la Suisse, par exemple, les cantons frontieres 1 presentaient
un obstacle k la realisation de plans qu'il n'aurait pas ete

1 Le Conseil d'Etat de Neuchatel se vit, ä eette epoque, contraint
d'appeler ^attention de l'ambassadeur de France en Suisse, sur une
invitation imprimee de Bassal, representant du peuple,dans les departe-
ments voisins, invitation adressee aux horlogers des montagnes dans le
but de les attirer a Besangon, ou les bannis et les mecontents du Locle
et de La Chaux-de-Fonds chercbaient a former un etablissement. (Cb.-
G. de Tribolet, Histoire de Neuchatel, 1846).
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prudent de devoiler trop tot ou trop ouvertement Sans

doute, des evenements d'une nature particulierement grave
ne se produisent pas sans avoir ete prepares plus ou moins

longtemps d'avance, et parfois par des incidents dont, au

premier abord, l'importance parait minime. C'est ainsi que,
dans les annees qui ont precede de peu l'entree des Frangais
en Suisse, ce pays avait eu dejä maintes fois ä se plaindre
des procedes qui temoignaient, de la part de sa grande voi-

sine, d'une consideration tres limitee pour son independance.

I

A Paris, aux Archives nationales, parmi les nombreux
cartons renfermant de precieux documents historiques, il
s'en trouve un, en particulier, dont les divers dossiers ont
trait aux rapports des autorites frangaises avec la Suisse

dans les deux dernieres annees du xviii0 siecle i. L'un de ces

dossiers porte la suscription suivante : Surveillance de la
frontiere. — Affaires d'Emigres et intrigues anglaises. Ces

pieces presentent un reel interet, mais, avant d'en prendre
connaissance, il ne sera pas inutile de rappeler en quelques

mots ce qu'a ete l'emigration consideree dans son ensemble.

C'est dejä au lendemain de la prise de la Bastille (14 juil-
let 1789), que l'un des freres de Louis XVI, le comte d'Ar-
tois, quittait la France, entrainant bientot ä sa suite son

frere, le comte de Provence, le prince de Conde, le marechal

de Broglie et une foule d'officiers, de pretres, de gentils-
liommes, qui allaient former ä l'etranger des rassemblements

armes, dans le but avoue de penetrer en France afin d'y
etouffer la Revolution ä ses debuts. On sait qu'ä ces auda-

cieuses tentatives repondirent bientot les mesures severes
decretees par l'Assemblee legislative, mesures qui dechaine-

rent la guerre etrangere en meme temps que la guerre civile

(1791). II y avait cependant des temps oil la surveillance des

1 Carton A. F. Ill, 86.
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frontieres etaient moins rigoureuse que dans d'autres et oil,

par consequent, les emigres qui tentaient de rentrer dans

Ieur patrie couraient moins de dangers. C'est ainsi, par
exemple, que l'annee 1797 parait avoir favorise chez les

Emigres l'espoir que la reaction royaliste qui se preparait
alors en France serait couronnee de succcs. Mais le 18 fruc-
tidor an VI (4 septembre 1797), le coup de force du Direc-
toire executif contre le Conseil des Anciens et contre le

Conseil des Deux-Cents fit echouer ces projets en mettant ä

neant les esperances que le 9 thermidor (27 juillet 1794)

avait reveillees chez les royalistes.

Les principaux chefs de I'emigration s'etaient naturelle-
ment diriges vers les pays monarchiques dont ils pouvaient
attendre quelque secours efficace, mais beaucoup de leurs

partisans s'etaient refugies dans les contrees plus rappro-
chees de la France. C'est ainsi que nombre d'emigres se

rencontrerent et s'etablirent en divers lieux de la Suisse

frangaise, entre autres sur les bords du Leman.

Comme on devait s'y attendre, les reclamations du gou-
vernement frangais ne tarderent pas ä se produire. Dejä en

1791, il s'etait plaint de l'asile accorde en Suisse aux emigres

envisages tous, du plus au moins, comme des intrigants
uniquement occupes ä fomenter des complots contre la

Republique b En 1795, le Comite de Salut public, conside-

rant le nombre croissant des emigres et leur rassemblement

sur les frontieres du Jura, declara regarder comme un acte

d'hostilite l'asile accorde aux emigres, et l'ambassadeur

Barthelemy demanda que le gouvernement central repoussät

1 A la date du 25 aout 1792, on ecrivait de Neuchatel au Moniieur
universel : « Le magistrat de ce pays est sur le point d'occasionner ici
des troubles ; il s'obstine a favoriser les emigres frangais dont tout le
monde est fatigue. II n'y a pas de desordres auxquels ils ne se livrent.
On prouve jusqu'ä des vols publics faits par eux en divers endroits. Des
J>retres ont demande la bourse ä des passants sur la grande route. Ceux
d'entre eux qui peuvent se passer de voler, n'ont pas, a d'autres egards,
une meilleure conduite. »
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hors du territoire de la Confederation toutes les classes de

ces etrangers. Berne renvoya plus de 500 emigres1. En 1797,
le comte de Provence qui, apres la mort de son neveu,avait
pris le titre de roi et se faisait appeler Louis XVIII, comp-
tait que, sur la frontiere suisse, on trouverait des partisans
et cela a cause des dispositions hostiles dont on disait la

Suisse animee ä l'egard du gouvernement frangais 2. A cette

epoque, en effet, se trouvaient ä Lausanne des emigres de

marque, entre autres le tres actif Imbert-Colomes qui avait

toute la confiance du roi, et surtout le fameux Wickham,
agent de l'Angleterre, accuse avec raison de favoriser les

menees des emigres contre la Lrance. Sur la demande
formelle du charge d'affaires de la Republique, ce dernier se vit
alors contraint de quitter la Suisse et de retourner ä Lon-
dres.

*
^ *

A la date du 8 janvier 1798 (19 nivöse an VI) la Diete-

helvetique assemblee ä Aarau adressait au citoyen Mengaud^

charge d'affaires de la Republique frangaise, domicilie ä

Bale3, une lettre dans laquelle il etait fait allusion a un message

date du 25 novembre precedent (5 frimaire an VI), par

1 On lit egalement dans le Moniteur universel a la date du 22 ventöse
an III (12 mars 1795): « Neuchatel, 16 fevner. Ordre formel du Conseil
d'Etat expulsant les emigres frangais, dont plusieurs se sont permis.
d'entretenir sur les frontieres de France des intelligences secretes et d'\
commettre meme des actes de violence de nature a troubler le bon voi-
sinage et ä compromettre la tranquillite de l'Etat. »

A cette meme epoque, en effet, le comte de Poultier, retire ä Cotten-
dart (Neuchatel) fut soupgonne d'mtngues clandestmes II avait employe
plusieurs personnes a lui procurer avec l'argent de l'Angleterre, des
munitions et un lieu de depot sur la frontiere dans le but d'armer les
contre-revolutionnaires de la Franche-Comte si le prince de Conde par-
venait ä entrer en France. Pour echapper a une prise de corps, il s'enfuit
avec ses complices. Le gouvernement de Neuchatel, tout en decretant le
renvoi des emigres, avait fait une exception en faveur de Poultier. (Ch.-
G de Tribolet, Ihstoire de Neuchatel, 1846)

2 Conf. Ernest Daudet. Histoire de I'emigration pendant la Resolution

fran^aise. T. II,
3 Mengaud avait remplace Bacher. II arriva ä Bale en septembre

1797 etpartit auprintemps de 1798.
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lequel le citoyen Bacher, predecesseur de Mengaud1, deman-

dait que « les Etats de la Suisse expulsent de leur sein pout-
la tranquillite et la sürete de la Republique frangaise et de

ses frontieres, tous les emigres frangais et pretres deportes

qui se trouvent encore sur le territoire helvetique ». La Diete

repondait que les Etats helvetiques « avaient sur-le-champ

pris les mesures les plus essentielles pour satisfaire au vceu

manifeste ». Mais le Corps helvetique s'etait lui-meme

trouve « fort embarrasse par l'affluence des Emigres et des

pretres qui se sont ä diverses reprises retires dans la Suisse

et dont meme un grand nombre y sont arrives avec des pas-

seports de deportation qui leur enjoignaient expressement
de se rendre sur territoire helvetique ». La Diete faisait

remarquer qu'il est « parfois bien difficile de proceder ä des

expulsions ». Neanmoins, assure-t-elle, « les Etats du Corps

helvetique, faisant droit ä la nouvelle demande pressante du

gouvernement frangais, ont avise ä des mesures telles que
les terres immediates de la Suisse seront sous peu de semai-

nes evacuees par les Emigres et pretres deportes et des

dispositions tendantes au meme but sont ordonnees dans les

seigneuries mediates ».

La lettre d'Aarau est ecrite au nom des « deputes des

XIII cantons et pays co-allies de la Suisse ».

Le 21 nivose an VI (10 janvier 1798), le citoyen Mengaud
repondait aux membres de la Diete qu'il appelait « Magnifi

ques et puissants Seigneurs », qu'il avait transmis leur lettre
au Directoire, mais que la Diete « aurait du adherer pure-
ment et simplement aux voeux du Directoire ». II parait que
Bacher, dans sa lettre du 25 novembre, avait reclame du

Corps helvetique l'expulsion des membres du Corps legislatif
condamnes en France ä la deportation et refugies en Suisse.

1 Theobald Bacher avait succede ä Barthelemy, II quitta Bale en
janvier 1798.
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La Diete ayant demande, ä titre de reciprocity, que le Direc-
toire « ne souffre point en France le sejour de ceux des

Suisses qui, d'apres les lois, peuvent etre qualifies, par leurs
cantons respectifs, de criminels d'Etat et qui machinaient

encore contre leur patrie », Mengaud pretendait que les

ueportes franqais, ainsi que tous leurs complices, sauraient

se prevaloir de la reponse de la Diete pour continuer leurs

trames contre la Republique frangaise. II ajoutait dans le but,

semble-t-il, d'attenuer un peu la rudesse de ses observations :

« Ce ne sera sans doute jamais du sein de la Diete helveti-

que que se manifesteraient des sentiments favorables ä la

politique infernale du cabinet de St-James, dont toutes les

manoeuvres et les intrigues, d'ailleurs trop connues jusque
dans leurs ramifications les plus eloignees du gouvernement
franqais, l'ebranleront encore moins dans l'avenir que par le

passe ».

A cette epoque, le gouvernement de Neuchätel affirmait

que, sur le territoire de la principaute, il n'y avait plus que
36 emigres, au moins connus. Comme on le verra, cette
affirmation ne reussit pas ä convaincre le charge d'affaires
de la Republique.

II

On sait quelle a ete, pour la Suisse occidentale, l'impor-
tance de l'annee 1798. Si le Directoire executif s'est montre
inquiet des intrigues et des menees des emigres royalistes
refugies dans les cantons frontieres, des evenements d'une

gravite toute speciale se chargeront bientot de le delivrer de

ce souci.

Le sort de Geneve est decide. Cette ville et son territoire
seront purement et simplement annexes ä la France et
Geneve deviendra le chef-lieu du Departement du Leman

(26 avril 1798). Le pays de Porrentruy, avec une portion de
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l'eveche de Bale, fait dejä partie integrante de la France

sous le nom de Departement du Mont-Terrible (23 mars

1793) et les Frangais continuent leur marche envahissante

dans l'Erguel et jusqu'aux portes de Bienne. Dans quelques

jours, une armee frangaise pretera un secours efficace aux
patriotes Vaudois dans leurs efforts pour secouer le joug de

Berne.

Reste la principaute de Neuchätel. Elle constitue bien un
des membres du Corps helvetique, mais elle fait aussi partie
integrante de la monarchic prussienne. A ce titre, si elle

excite les convoitises du gouvernement de la Republique
frangaise, il ne sera pas aussi facile de l'annexer que Geneve

et l'eveche de Bale. II faudra meme prendre patience encore

quelques annees, jusqu'ä ce que la carte de l'Europe soit

profondement remaniee. En attendant, le Directoire executif
ne cesse de chercher quereile au gouvernement de Neuchätel.

A defaut d'autre motif, ce sont les emigres et les gens
qui intriguent au profit des royalistes frangais qui fournis-
sent la matiere de plaintes adressees ä qui de droit.

Le 13 nivose, an VI (2 janvier 1798) le citoyen Mengaud
ecrivait de Bale au Conseil de Neuchätel la lettre suivante :

« Messieurs, je suis instruit qu'il s'est forme aux Brenets,
commune de votre arrondissement, des rassemblements considerables
d'emigres, de pretres ddportes et d'autres malveillants que la loi du
18 fructidor a expulses du territoire de la Rdpublique.

» C'est avec peine, Messieurs, que jc me vois force de com-
mencer ma mission pres de vous par des plaintes sur le peu d'efifet

qu'ont produit les lettres pressantes que vous a adressees le citoyen
Bacher, mon predccesseur, pour vous faire la demande qu'il me
laut vous renouveler aujourd'hui.

» Ce n'est pas seulemcnt par des promesses vagues et pom-
peuses, par des protestations amicales souvent sans resultat, c'est

par des actions positives, c'est par des mesures prises en vertu de

ces principes vigoureusement exdeutees, qu'il faut prouver au
gouvernement frangais le desir de vivre avec lui en bonne
intelligence; ce sont les ceuvres seules, les effets qui peuvent le con-
vaincre.
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» J'espere done, Messieurs, qu'une determination prompte et

forte, surtout mise a execution avec une vigueur soutenue, en

purgeant de suite votre pays de ee rebut de la France qui l'infecte,
va mettre im terme ä ces reunions conspiratrices que les lois du
bon voisinagc vous font un devoir de proserire, et prouvera enfin
d'une manierequi ne soit plus douteuse la sincerite de vos dispositions

favorablcs pour le gouvernement franqais.
» J'attends, Messieurs, sans retard la communication des ordres

que vous aurez bien voulu donner pourremplir l'objetde ma
reclamation. »

A en juger par le ton de cette lettre, les rapports futurs
entre le gouvernement de Neuchätel et le charge d'affaires
de la Republique, ne seraient pas faciles. Le debut, tout au

moins, paraissait menagant. Que repondrait le Conseil d'Etat
au citoyen Mengaud

« Lc membre du gouvernement que nous avions envoye aux
Brenets et autres quartiers de nos montagncs pour surveiller
l'execulion de nos ordres relativement aux Franqais emigrds, ainsi

que nous vous en avons prevenu, citoyen charge d'affaires, ctant
de retour de cette mission, vient de nous faire rapport qu'il n'avait
trouve aux Brenets aueun rassemblement de pretres et d'dmigres,
mais seulementquelques deserteurs qu'il a incessamment fait partir.

« Vos trcs humbles et trcs obdissans serviteurs, le Gouverneur et
les gens du Conseil d'Etat dtabli par Sa Majeste lc Roi dc Prusse

en sa souverainete de Neuchätel et Valengin.
de Beville h

» En Conseil tenu au Chateau de Neuchätel le igjanvicr 1798».

Certes, nous le savons, ce n'etait pas la premiere fois que
le gouvernement de Neuchätel satisfaisait aux desirs de la

France en sevissant contre les emigres, mais on peut croire

que les mesures employees n'etaient pas toujours d'une

vigueur excessive et que, parfois, le gouvernement fermait
les yeux sur la conduite de certains personnages soupgonnes
ä bon droit de menees et d'intrigues.

** %

1 Le general-major de Levitle, nomme gouverneur de la prineipaute
de Neuchätel, arrivait le 27 decembre 1797 au Pont-de-Thielle. II resta
4 ans a Neuchätel.
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Un homme, dont le nom etait devenu synonyme d'intri-
gant, provoquait alors plus que d'autres la colere du charge
d'affaires de France en Suisse. Cet homme etait Louis
Fauche-Borel, libraire ä Neuchätel. II y vivait au milieu des

emigres dont il partageait les illusions et les esperances.
Champion de la legitimite, il avait su gagner la confiance de

Louis XVIII. En aoüt 1797- s'etant rendu ä Paris, il s'y etait

presente sous le nom de Frederic Borelly. II attira d'au-

tant moins les regards que les emigres et les pretres refrac-
taires rentraient alors assez facilement en France. Mais,

apres le 18 fructidor, designe ä la rigueur des lois et sa tete
mise ä prix, Fauche-Borel reussit ä s'enfuir. Le 13 septem-
bre, il rentrait ä Neuchätel oü sa famille le croyait mort ou

arrete. A cette epoque, l'invasion de la Suisse par les Fran-
qais determina la fuite generale des emigres et des proscrits.
Neuchätel se voyant menace, Fauche-Borel se refugia ä

Hambourg 011 il avait un frere, libraire comme lui. II n'en
continua pas moins ä intriguer. Au printemps de 1798, il

rejoignit Wickham ä Londres oil il entra en relations avec

Pichegru, revenu de Cayenne, et tout pret ä contribuer ä une
restauration monarchique en France. Fauche-Borel se rendit
aussi ä Mitau aupres de Louis XVIII, mais le 18 brumaire

coupa court ä toutes ces intrigues h

Tel que nous le connaissons, Fauche-Borel ne pouvait

1 On trouve, dans les Memoires du temps, un portrait physique et
moral de Fauche-Borel qui n'a rien de flatteur. « liomme de haute
taille, de forte corpulence, aux cheveux ebouriffes et grisonnants sur une
tete massive, bien qu'il ne parutpas age de quarante ans. Avec des traits
lourds et communs, ses gros yeux clairs ä fleur de tete, sans expiession,
ses mains a la peau rude, ses vetements d'une couleur sombre et d'une
raideur d'uniforme, ce personnage pouvait passer tout aussi bien pour un
ofiicier de grade inferieur que pour un artisan aise, accoutume aux dures
fatigues, Celles des camps ou Celles des ateliers. » — Le portrait est-il
ressemblant, ou faut-il y voir une caricature: — « Fauche-Borel, lllettre,
panier perce, exalte, venal, et, pour tout dire, veritable acteur de come-
die ^>. (Conf Ernest Daudet. Histoire de Vemigration pendant la Revolution

jrangai%e T. IID. En 1820, Fauche-Borel fut anobli par le roi de
1'russe Frederic-Guillaume 111, a cause des services rendus par lui a la
dynastiedes Bourbons. II est mort en 1829, de sa propre main, parait-il.
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manquer de causer quelques ennuis au gouvernement neu-
chätelois et c'est ce qui ressort d'une" lettre de Mengaud au
« gouvernement de Neuchätel en Suisse ». A la date du
16 nivose, an VI (5 janvier 1798), il ecrivait :

« Lorsque la Cour de Berlin ct la Confederation helvetique ont
reconnu la Republique franqaise, l'Etat de X'euchätel, par son
existence politique, s'estvu doublement lie ä cet engagement dictd
d'ailleurs par les triomphes accumules des soldats de la Liberte.

» Dcpuis la paix qui, apres avoir eclaire la Prusse sur ses veri-
tables interets, a rapproche cette puissance du gouvernement
franqais, on aurait vu avec etonnement cchapper a une juste
punition, si eile eüt ete demandde, un individu marque du sceau de

l'ignominie aux yeux de toutc 1'Europe.

» Cet etre dehontd, qui serait moins insolent sans les privileges
abusifs d'une association politique dont l'Angleterre stipendie plu-
sieurs chefs, est le nomme Louis Fauche-Borel, imprimeur. C'est
contre lui que je provoque la justice du gouvernement de
Xeuchatel, c'est-ä-dire cclle du roi de Prusse.

» Ce n'etait pas assez pour cette homme d'avoir compromis la
sürete de son pays en prenant une part active et publique aux
trames des ennemis de la France, il lui manquait encore d'ajouter
la derision ä l'audace. Un tel libelle, analogue ä ses principes, un
almanach pour 1798 sorti de ses presses, portant son nom et

imprime ä Xeuchatel, insultc ä la Republique franqaise en lui
donnant un roi, et qui encore? Un etre aussi meprisable que la
horde des vagabonds revoltes, dont un grand nombre medite
encore dans ce moment de nouveaux complots avec plusieurs des

principaux instruments d'une protection qui ne manque jamais a

tous ceux qui savent signaler leur haine envers la Republique et le
Directoire exccutif.

» Je demande, Messieurs, que le libelle en question soit prohibc
dans les pays ressortissans en Suisse de la souverainetd de la
Prusse et que son auteur soit puni de maniere ä etre desormais
contenu dans les bornes du respect envers la Rdpublique franqaise
et ä ne plus donner des dementis au Cabinet de Berlin qui a

reconnu et reconnait encore cette Republique. »

II faut remarquer ici que Fauche-Borel etait en etat de

recidive. Dejä en 1793, il avait publie un almanach qui avait
donne lieu ä des plaintes de l'ambassade franqaise en Suisse.
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De lä, sans doute, le ton irrite du citoyen Mengaud. Que

repondrait le gouvernement de Neuchätel

« Dejä ä la date du 23 octobre dernier, sur l'information qui
nous tut donnee que le libraire Fauche-Borel avait imprimc
l'almanaeb dont vous nous portez plainte, nous fimes aussitot
retirer cet almanach de chez ledit Fauche pour etre deposd ä notre
chancellerie oü il tut ineessamment apporte et oü il est encore, et

nous ordonnämes en m^rae temps que ledit Fauche füt poursuivi
ä trois jours et trois nuits de prison.

» Vous verrez par lä, citoyen charge d'affaires, que nous avons

prevenu vos reclamations et ä mesure que nous vous en informons
en reponse, nous vous renouvelons les assurances, etc., etc.

Le Gouverneur et les gens du Conseil d'Etat,

(Signd) de Bevillk.
9 janvier 1798.

II parait que Mengaud ne fut qu'ä moitie satisfait de la

reponse ci-dessus. C'estce qu'on peut conclure desa depeche

du 26 nivöse (15 janvier), oü il demande au Directoire si la

punition infligee ä Fauche-Borel lui parait süffisante La

reponse du Directoire manque au dossier ou n'a jamais
existe.

(A suivre,) J. Cart.

PAGES INEDITES

Tirees de la Correspondance du poete Ö^eK-Delafontaine

(Suite et fin.)

Oyex-Delafontaine appartenait au parti de 1845. Quelques

poesies de son second recueil refletent ses sentiments. L'une
celebre l'assemblee de Villeneuve, le 2 fevrier 1845, et l'au-

tre la revolution du 14 fevrier de la mfime annee. Le poete
joua meme un certain role politique et fut depute au Grand
Conseil.
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